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Gouvernement du Québec

Décret 232-2010, 17 mars 2010
Entretien d’édifices publics – Montréal
— Allocation de présence et frais de déplacement
des membres du Comité paritaire

CONCERNANT le Règlement sur l’allocation de pré-
sence et sur les frais de déplacement des membres du
Comité paritaire de l’entretien d’édifices publics,
région de Montréal

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe l du
deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur les décrets
de convention collective (L.R.Q., c. D-2), un comité
paritaire peut, par règlement approuvé avec ou sans
modification par le gouvernement, déterminer le mon-
tant de l’allocation de présence à laquelle ont droit ses
membres en plus de leurs frais réels de déplacement;

ATTENDU QUE le Comité paritaire de l’entretien d’édifi-
ces publics, région de Montréal, a adopté le « Règlement
sur l’allocation de présence et sur les frais de déplacement
des membres du Comité paritaire de l’entretien d’édifices
publics, région de Montréal » lors de son assemblée
du 22 juillet 2009;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le Règlement sur l’allocation de présence et sur
les frais de déplacement des membres du Comité paritaire
de l’entretien d’édifices publics, région de Montréal,
ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur l’allocation de présence
et sur les frais de déplacement des
membres du Comité paritaire
de l’entretien d’édifices publics,
région de Montréal
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 22, 2e al., par. l)

1. Le Comité paritaire de l’entretien d’édifices publics,
région de Montréal, verse à ses membres une allocation
de présence de 175 $ par jour, pour assister aux réunions
du comité ou d’un de ses sous-comités.

Aucun membre ne peut recevoir plus de 4 allocations
de présence par mois.

Le montant total des allocations versées à un membre
ne peut excéder 5 000 $ par année.

2. Le comité paritaire rembourse à ses membres, sur
présentation de pièces justificatives, leurs frais réels de
déplacement pour assister aux réunions du comité ou
d’un de ses sous-comités.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
son approbation par le gouvernement.
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Gouvernement du Québec

Décret 263-2010, 24 mars 2010
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Activités professionnelles pouvant être exercées
en perfusion clinique

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les activités professionnelles pouvant être exercées
en perfusion clinique

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre professionnel peut adopter
un règlement déterminant, parmi les activités profes-
sionnelles que peuvent exercer les membres de l’ordre,
celles qui peuvent être exercées par les personnes ou les
catégories de personnes que le règlement indique, ainsi
que les conditions et modalités suivant lesquelles elles
peuvent les exercer;

ATTENDU QUE, conformément à ce paragraphe, le
Conseil d’administration du Collège des médecins du
Québec a consulté l’Ordre des infirmières et infirmiers
du Québec et l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes
du Québec avant d’adopter le Règlement modifiant le
Règlement sur les activités professionnelles pouvant être
exercées en perfusion clinique;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2, tout règlement
adopté par le Conseil d’administration d’un ordre profes-
sionnel en vertu de ce code ou d’une loi constituant un
ordre professionnel est transmis à l’Office des professions
du Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification;
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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement
modifiant le Règlement sur les activités professionnelles
pouvant être exercées en perfusion clinique a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 6 janvier 2010 avec avis qu’il pourrait être
soumis pour approbation au gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné ce règlement et a
formulé sa recommandation;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 17 de la Loi
sur les règlements, un règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure
qu’indique le règlement ou la loi en vertu de laquelle le
règlement est édicté ou approuvé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité
qui l’approuve est d’avis que l’urgence de la situation
l’impose, le motif justifiant une telle entrée en vigueur
devant être publié avec le règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’entrée en vigueur
du Règlement modifiant le Règlement sur les activités
professionnelles pouvant être exercées en perfusion
clinique dès la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec :

— pour des motifs de santé publique, cette entrée en
vigueur est nécessaire afin d’éviter des interruptions de
services du fait que les perfusionnistes cliniques ne seraient
plus autorisés à exercer certaines activités profession-
nelles à compter du 2 avril 2010, par l’effet de l’article 5
du Règlement sur les activités professionnelles pouvant
être exercées en perfusion clinique, approuvé par le
décret numéro 520-2005 du 1er juin 2005 et modifié par
le décret numéro 175-2009 du 4 mars 2009;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
activités professionnelles pouvant être exercées en per-
fusion clinique, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les activités professionnelles pouvant être
exercées en perfusion clinique*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur les activités professionnelles pou-
vant être exercées en perfusion clinique est modifié par le
remplacement, à l’article 5, de « 2010 » par « 2013 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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A.M., 2010
Arrêté numéro AM 2010-011 de la ministre des
Ressources naturelles et de la Faune et du ministre
délégué aux Ressources naturelles et à la Faune
en date du 18 mars 2010

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la chasse

LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX RESSOURCES
NATURELLES ET À LA FAUNE,

VU les articles 56 et 163 de la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), qui
prévoient que le ministre peut édicter des règlements sur
les matières qui y sont mentionnées;

VU l’article 164 de cette loi, qui prévoit qu’un règle-
ment pris notamment en vertu de l’article 56 et des
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 163
de cette loi n’est pas soumis à l’obligation de publica-
tion prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1);

VU l’édiction du Règlement sur la chasse par l’arrêté
ministériel n° 99021 du 27 juillet 1999, lequel prévoit
notamment les conditions pour la chasse de tout animal;

* La dernière modification au Règlement sur les activités profes-
sionnelles pouvant être exercées en perfusion clinique, approuvé par
le décret numéro 520-2005 du 1er juin 2005 (2005, G.O. 2, 2684), a
été apportée par le règlement approuvé par le décret numéro 175-
2009 du 4 mars 2009 (2009, G.O. 2, 767). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2009, à jour au 1er novembre 2009.
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